
 
 

 
 
 

Assemblée Générale du 12 avril 2014 
Projet de Compte-rendu/Relevé de décisions 

 

 

 
MEMBRES PRESENTS :  

 
Bernard ROUSSEAU – APSL / Vice-Président de Nature Centre 

Jean DUMAIS – Eure-et-Loir Nature 
Colette DUMAIS – Eure-et-Loir Nature 
Annie LELONG – Eure-et-Loir Nature  

François BELLETESTE –Sologne Nature Environnement 
Jean-Marie RAVEL – Président de Sologne Nature Environnement 

Alain FAVROT – Nature 18 
Germaine FRAUDIN – Présidente de l’AVERN 
Véronique LEDIEU – Trésorière de l’AVERN 

Claude GERMOND –Perche Nature 
Jean NIEL – Président de Perche Nature 

Pierre RICHARD –SEPANT 
François LEFEVRE – SEPANT 
Guy JANVROT – Président de Nature Centre - Loiret Nature Environnement 

Jean Louis POSTE – Président de Mauves Vivantes / Secrétaire de Nature Centre 
Jean-Pierre FONBAUSTIER – Indre Nature 

Jacques LUCBERT - Président d’Indre Nature 
Agnès AUCLAIR – Indre Nature 

Joël DUMONT – Loiret Nature Environnement 
Jean Louis PRATZ – CERCOPE / Trésorier de Nature Centre 
Jean-Marie SALOMON – Président de Mardiéval 

Jean-Louis SENOTIER – Loiret Nature Environnement / Vice-Président de Nature 
Centre 

Claude SURAND – Collège d’adhérents individuels 
Anne-Joëlle LEGOURD – Collège d’adhérents individuels 
Jany PORCHER - Collège d’adhérents individuels 

Vincent RAMARD - Collège d’adhérents individuels 
Daphné VIRFOLLET – Chargée de mission Biodiversité à Nature Centre 

Jonathan BOURDEAU-GARREL – Chargé de mission Eau Agriculture à Nature 
Centre 
Charlotte LE MOIGNE –service civique Nature Centre 

Lucile FILIPIAK – Directrice de Nature Centre 
Nathalie BONNET – Commissaire aux Comptes Michel CREUSOT 

 
 
Excusés :  

Samuel SENAVE –Sologne Nature Environnement 
Nicole COMBREDET – CDPNE / Membre du Bureau de Nature Centre 

Daniel BESNARD – Président du CDPNE 
Michel COHU – Président d’Eure-et-Loir Nature 



Didier PAPET – Président de Loiret Nature Environnement 

Cyrille RENARD – Président de l’APSL 
Jean-Pierre THYRION– Président de Nature 18  

Michel DURAND – Président de la SEPANT 
Christian ANDRES – Président de la LPO Touraine 

Bernard FLEURY – SFOCL 
René ROSOUX – Président du Conservatoire d’Espaces Naturels de la Région Centre 
Gérard BRETEAUX – Conservatoire d’Espaces Naturels de la Région Centre 

 
 

Invités : 
Nicolas FORRAY - Directeur de la DREAL Centre (excusé) 
Pascale ROSSLER – Vice-Présidente du Conseil Régional du Centre déléguée à la 

Biodiversité, l’Éducation à l’Environnement, la Loire, le Tourisme et les Patrimoines 
 

Approbation du compte-rendu de l’AG 2013 

L’ASSEMBLEE APPROUVE A L’UNANIMITE 

 
Compte –rendu d’activité 2013 en annexe 

Présentation du compte-rendu par Jean-Louis POSTE, Secrétaire, et intervention 
de Guy JANVROT, Bernard ROUSSEAU, Anne-Joëlle LEGOURD, Claude SURAND, Jean-

Louis PRATZ, Jonathan BOURDEAU-GARREL, Daphné VIRFOLLET, Lucile FILIPIAK, pour 
les sujets les concernant. 
 

Au sujet de la présentation des actions sur l’eau : 
Bernard Rousseau ajoute qu’il participe au Conseil d’administration de l’Agence de 

l’Eau Loire-Bretagne et du comité de Bassin Loire-Bretagne au titre de Nature Centre. 
Il ajoute que l’année 2013 a été intense pour modifier la politique de l’eau avec 
notamment la table ronde sur l’eau en septembre. Il a assisté à 52 réunions sur Paris 

en 2013. 
 

Au sujet du paragraphe santé environnement : 
Anne-Joëlle LEGOURD ajoute qu’elle est chargée de coordonner la publication du 
bulletin de communication de la CRSA (conférence régionale de la santé et de 

l'autonomie) dont le premier numéro est sorti avant Noël. Il a pour objectif de servir 
de relai notamment pour l’information des élus. Il lui semble que le plan régional 

santé environnement a pour effet une sensibilisation plus profonde des personnes en 
charge du dossier. L’actualité concerne la recherche d’axes prioritaires pour la 
distribution des fonds dans un contexte de réduction du budget prévention malgré les 

efforts de l’Agence Régionale de Santé du Centre pour limiter la baisse. 
Par ailleurs, il a été pour le moment impossible de constituer un groupe régional sur la 

santé et l’environnement. Anne-Joëlle propose donc de changer de forme, en 
suggérant que chaque pôle de la fédération étudie l’axe environnement et ensuite 

croiser les échanges pour dégager des corrélations et des axes pour le groupe santé. 
 
 

 

APPROBATION DU COMPTE RENDU D’ACTIVITES PAR L’ASSEMBLEE A L’UNANIMITE – 

 

 
Rapport Moral du Président en annexe 
 

Discussions suite au bilan moral de Guy JANVROT : 
 



Jean-Louis POSTE s’inquiète de l’accord UE-Etats Unis qui donnerait aux entreprises et 

lobbies la possibilité de contester les règlements en vigueurs sur l’environnement. Il 
pense que l’on doit se mobiliser sur le sujet. 

 

L’ASSEMBLEE APPROUVE LE BILAN MORAL DU PRESIDENT A L’UNANIMITE 

 

Quelques points évoqués par Pascale ROSSLER par rapport aux éléments 
présentés dans le rapport d’activité et le rapport moral 
Pascale ROSSLER indique son intérêt pour l’axe santé comme outil de sensibilisation à 

l’environnement. Elle cite l’exemple suivant pour illustrer son propos: « si le taux en 
vigueur en terme de particules fines était simplement respecté dans les 9 grandes villes de France où il 
est le plus dépassé, les économies en frais de santé publique s'élèveraient à 9 milliards d'euros par 

an ». Dans ce cadre, elle indique que travailler pour la végétalisation peut-être l’une 

des solutions. Sur ce type d’action, l’appel à projet AMBRE peut être un moyen 
d’avancer à partir d’une collaboration entre une collectivité et une APNE. 

 
Sur les conventions vertes, elle a récemment eu des échanges avec François Bonneau 
au sujet de la révision des conventions pour de nouvelles conventions pluri annuelles 

puisque la version actuelle arrive à son terme. Il semblait plutôt favorable à cette 
proposition et souhaitait peut-être rencontrer Nature Centre pour discuter du sujet.  

 
Elle poursuit sur l’actualité en cours avec la présentation imminente du SRCE au 
Conseil Régional. Une consultation et une enquête publique très pédagogique afin de 

ne pas laisser s'installer d'incompréhension ou la mauvaise interprétation devrait être 
réalisées. Elle ajoute être consciente de certains manques dans l'ambition de ce 

Schéma, mais estime que c'est un point d'étape indiscutable pour avancer dans la 
préservation de la nature. Le SRCE a mis en évidence les difficultés pour disposer de 
données validées scientifiquement sur toute la région et l’Observatoire régional de la 

biodiversité qui se met actuellement en place, avec un co-pilotage de l’Etat, pourrait 
structurer ce volet à l’avenir. 

 
Temps d’échanges 
Guy Janvrot va envoyer les réponses données par Nicolas FORRAY sur la liste conseil 

d’administration. 
 

Question d’Indre Nature : 

" Avec les baisses régulières des financements publics, l'équilibre financier de nos associations 

devient de plus en plus difficile. Mais si cela est le reflet d'une situation financière générale et des 

priorités de l'Etat et des Régions, il serait souhaitable que cette situation ne soit pas aggravée par 

des aspects techniques des méthodes de calcul de financements que la Région et la DREAL nous 

impose. C'est pourquoi nous souhaiterions revoir avec les Services du Conseil Régional et la 

DREAL les modalités de calcul du coût jour qui nous est imposé de façon à ce que celui-ci soit plus 

proche de la réalité que celui obtenu par la méthode de calcul actuelle. En l'état actuel la méthode 

imposée conduit, en tous cas en ce qui nous concerne, à une nette sous-estimation du coût jour et 

donc à un taux de financement des jours pris en compte dans les conventions passées avec la 

Région et la DREAL nettement inférieur au taux de 80% affiché. 

Les points qui nous posent problème sont : 

- le nombre annuel de jours de travail servant de référence au calcul du coût jour (214) nettement 

supérieur au nombre de jours réellement travaillés dans notre structure (205), 

- la méthode de prise en compte de la vie associative qu'il nous nous paraîtrait plus conforme à la 

réalité de baser sur une réduction de 20% du nombre de jours réellement consacrés à des études 



plutôt que sur une augmentation de 20% des charges de l'association telle que l'impose la méthode 

actuelle". 

Pascale ROSSLER a été informée des difficultés issues du calcul. Il pourra être revu 

avec les services techniques si le Président valide le travail pour définir de nouvelles 
conventions pluriannuelles. 
 
 

Questions de la SEPANT : 
 

Le FEADER, tel que la Région prévoit de le gérer, comportera-t-il des mesures concernant la 

biodiversité, et si oui, lesquelles ? Dans l'état actuel de notre information, la Région ne prévoit pas 

de retenir dans le cadre du FEADER des actions concernant l'agroforesterie : quelle en est la 

raison ? 

 

Pascale ROSSLER indique que par rapport à l’ancienne programmation, toutes les 
mesures sur la biodiversité sont incluses sur le FEADER, une enveloppe équivalente 
aux actions anciennement contenues dans le FEDER a été transférée sur le FEADER. 

L’agroforesterie ne figure pas comme action retenue et a été victime des arbitrages 
issus des divers échanges entre la Région et l’Europe. 

François LEFEVRE ajoute que l’agroforesterie est une opportunité pour les agriculteurs 
de réfléchir à long terme. Pascale ROSSLER ajoute qu’il faudrait peut-être accorder 
une place à l’arbre plus importante en éducation à l’environnement et au 

développement durable. 
Jacques LUCBERT ajoute que le bocage disparaît dans l’Indre. Il faudrait une mesure 

agro écologique. Attention à ne pas faire que des MAE système mais de poursuivre le 
soutien de MAE de ce type aussi. 
Germaine FRAUDIN constate que les colloques organisés par l’AVERN sur l’agriculture 

sont moins conflictuels que par le passé. Des agriculteurs s’intéressent aux 
agricultures alternatives comme le BIO mais semblent trouver le passage de l’un à 

l’autre compliqué.  
Elle aimerait connaitre la position de Mme ROSSLER sur le projet d’autoroute pour la 
154.  

Pascale ROSSLER indique que la sensibilisation des agriculteurs à l’environnement est 
une voie sur laquelle l’EcoPôle a prévu de s’investir et qu’AMBRE a déjà soutenu un 

projet de permaculture.  
Le groupe Europe Écologie Les Verts est défavorable au projet d’autoroute sur la 154. 
C’est un point de désaccord avec le président du Conseil Régional.  
 

Anne-Joëlle LEGOURD est intéressée par les sources chiffrées sur les conséquences de 
l’atte inte à l’environnement en terme de santé. Elle est en accord avec Jean-Louis 

POSTÉ sur le danger de l’accord commercial UE-Etats Unis. Elle ajoute que l’utilisation 
des pesticides augmente, bien que la connaissance sur leurs effets sur la santé 

progresse. 
 

 
 

Rapport financier en annexe 
Par Jean-Louis Pratz – Trésorier 

 
Bernard ROUSSEAU indique que nous sommes en période de changement pour les 
représentants et élus siégeant au Conseil d’Administration et Comité de Bassin de 

l’Agence de l’eau. Cela pourrait induire des orientations financières différentes dans le 
futur. 

 



Intervention de Mme BONNET, Commissaire aux comptes qui invite l’assemblée à 

approuver les comptes sans réserve. 
 

Jean-Louis Pratz propose d’attribuer le résultat aux fonds propres. En effet, en 2014, 
les actions comme le Livre rouge, la base de données SIRFF et le lancement de la 

nouvelle formule de la revue Recherches naturalistes occasionneront une bonne part 
d’autofinancement. 
 

 

L’ASSEMBLEE APPROUVE LES COMPTES A L’UNANIMITE SAUF UNE ABSTENTION DE JEAN-LOUIS 

PRATZ  

 

 

 

Affectation du résultat de l’exercice 

 
Le résultat de l’exercice 2013 est de 22 149 euros. 
 

Jean-Louis Pratz propose d’attribuer le résultat aux fonds propres. En effet, en 2014, 
les actions comme le Livre rouge, la base de données SIRFF et le lancement de la 

nouvelle formule de la revue Recherches naturalistes occasionneront une bonne part 
d’autofinancement. 
 

L’ASSEMBLEE VOTE A L’UNANIMITE POUR L’AFFECTATION DU RESULTAT AU FONDS PROPRES  

 

 

 
 

Budget prévisionnel 2014 en annexe 
 
Présentation par Jean-Louis PRATZ - Trésorier et Lucile Filipiak - Directrice. 

 
 

Jacques LUCBERT constate une progression significative de la rémunération du 
personnel entre les années 2012 et 2014 alors que cette dynamique est plutôt 
inversée dans les associations. 

Guy JANVROT précise que les décisions sur le personnel sont étudiées finement en 
bureau physique et seulement si la fédération en a les moyens. 

Lucile Filipiak indique que 2012 était une année particulière puisque le poste 
biodiversité est resté vacant 6 mois pour respecter un délai de carence après un CDD.  
 

 
 

 

 

Election du Conseil d’Administration 
 
Sont candidats :  

Nicole COMBREDET (CDPNE) 
Samuel SENAVE (SNE) 

Guy JANVROT (LNE) 
François LEFEVRE (SEPANT) 
Pierre RICHARD (SEPANT) 

Bernard ROUSSEAU (APSL) 



Jean-Louis SENOTIER (LNE) 

Alain FAVROT (Nature 18) 
 

Les présidents des associations fédérées sont membres de droit du Conseil 
d’Administration. 

 
Anne-Joëlle LEGOURD (Collège adhérents) 
Claude SURAND (Collège adhérents) 

Jany PORCHER (Collège adhérents) 
 

Résultat des élections : tous les candidats sont élus de la manière suivante : 
Nicole COMBREDET (CDPNE) 48 
Samuel SENAVE (SNE) 57 

Guy JANVROT (LNE) 48 
François LEFEVRE (SEPANT) 57 

Pierre RICHARD (SEPANT) 48 
Bernard ROUSSEAU (APSL) 51 
Jean-Louis SENOTIER (LNE) 48 

Alain FAVROT (Nature 18) 57 
 

Collège adhérents : Anne-Joëlle LEGOURD Claude SURAND et Jany PORCHER élus à 
l’unanimité. 
 

 
Election du bureau  

 
Candidat en tant que Président : Guy JANVROT – élection à l'unanimité. 
 

Candidats en tant que vice-président : Nicole COMBREDET – Bernard ROUSSEAU – 
Jean-Louis SENOTIER – Germaine FRAUDIN - élection à l'unanimité. 

 
Candidats en tant que représentants départementaux : Samuel SENAVE (SNE), Alain 
FAVROT (Nature 18) et Pierre Richard (SEPANT) - élection à l'unanimité. 

 
Candidat en tant que Trésorier : Jean-Louis PRATZ - élection à l'unanimité. 

 
Candidat en tant que Secrétaire : Jean-Louis POSTÉ - élection à l'unanimité. 
 


